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l’intention de venir attaquer Québec, fit travailler 
avec vigueur aux fortifications de la capitale. Deux 
tours bastionnées furent construites, l’une dans la 
courtive du bastion Saint Jean et l’autre au-dessus du 
palais de l’intendant. On fit une muraille de six pieds 
de hauteur et de deux pieds d’épaisseur le long de la 
côte du Palais,“ depuis la redoute du bourreau jusqu’à 
la grange de Phôpital.” On termina aussi la tenaille 
de la maçonnerie de la redoute du Cap aux Diamants 
jusqu’à celle du moulin du Pont, soit une longueur de 
160 toises. Ces travaux coûtèrent 60,000 livres. Ils 
furent faits sous la direction de l’ingénieur de Beau- 
cours, aidé de M. de Boishébert.

“ J’ai eu l’honneur de vous écrire l’année dernière 
en faveur des sieurs de Boishébert, Dupuy, enseignes, 
et du sieur Frérot, ancien lieutenant réformé, man
dait,le 14 novembre 1713,1e gouverneur de Vaudreuil 
au ministre. Je leur rends la même justice cette 
année, et vous prie de vouloir bien vous souvenir 
d’eux dans la promotion de l’année prochaine.” (1)

Cette demande ne demeura pas sans effet puisque, 
en 1715, M. de Boishébert fut promu lieutenant.

Les sieurs Peire, Vitré et Hazeur avaient obtenu de 
MM. de Cuillères et Champigny en 1700, le privilège 
exclusif de la pêche aux marsouins dans les lieux de 
Kamouraska, Rivière-Ouelle, Pointe-aux-Alouettes et 
autres endroits du fleuve Saint-Laurent. En 1705, ce 
privilège fut prolongé pour quinze ans en faveur de 
MM. Ilazeur et Peire. Il devait donc expirer en 
1720.

Le frère du sieur Peire, décédé, prit de l'avance, et, 
en 1719, demanda la prolongation du privilège de la 
pêche aux marsouins pour dix autres années.

M. de Boishébert pria aussi le-Conseil de marine de
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